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Exercices sur l’accusatif et le présent de l’indicatif : corrigé 
 
I. Traduire. 
 
1) Consul nec filium nec filiam habet. Le consul n’a ni fils ni fille. 
2) In templum accedunt uiri et mulieres. Hommes et femmes vont au temple. 
3) Ciuis sum et ad consulem accedo. Je suis un citoyen et je vais chez le consul. 
4) Filium habeo. Puer est nec legere potest. J’ai un fils. C’est un enfant et il ne peut pas 
lire. 
 
II. Mettre la phrase entière au pluriel et traduire.  
 
1) Consul urbem capit. Consules urbes capiunt. Les consuls prennent les villes. 
2) Non animal uides, sed puerum. Non animalia uidetis, sed pueros. Ce ne sont pas des 
animaux que vous voyez, mais des enfants. 
3) Mulier sum et filiam habeo. Mulieres sumus et filias habemus. Nous sommes des femmes 
et nous avons des filles. 
4) Equus accedit et dominus equum audit. Equi accedunt et domini equos audiunt. Des 
chevaux arrivent et les maîtres les entendent (entendent ces chevaux). 
 
III. Traduire en latin. 
 
1) Nous arrivons en ville et nous prévenons les citoyens. In urbem accedimus et ciues 
monemus. 
2) L’homme voit la femme et ne [l’]aime pas. Vir mulierem uidet nec amat. 
3) Vous n’avez pas de cheval, mais vous en prenez [un]. Non habetis equum, sed capitis. 
4) Le maître est un consul et il aime [ses] filles. Dominus consul est et filias amat. 
 


